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SOCIETE « SIMON & CHRISTIANSEN COTE D'IVOIRE » en abrégé «

Abidjan, Plateau, Plateau, Lot Lt32, Ilot 1030

SOCIETE « SIMON & CHRISTIANSEN COTE D'IVOIRE » en abrégé «

Abidjan, Plateau, Plateau, Lot Lt32, Ilot 1030

n°CI-ABJ-03-2021-B21-00076 du 26/10/2021 au Tribunal du Commerce

2 ans

n°29519/GTCA/RC/2021 du 26/10/2021

La société a pour objet tant au Sénégal qu'à l'étranger et sous réserve
de l'obtention, le cas échéant, des autorisations nécessaires :

- L'exploitation d'un bureau d'ingénieurs-conseils en construction, y
compris toutes activités s'y rattachant telles que les services de
conseil, d'assistance, de coordination, de surveillance et d'expertise ;

- La prise de participation dans toutes entreprises, groupements
d’intérêt économique, sociétés sénégalaises ou étrangères créés ou à
créer pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet
social ou à tous objet similaires ou connexes, susceptibles de
concourir à la réalisation de l'objet ;

- Et d'une manière générale, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, agricoles, mobilières et immobilières

Aux termes du Procès-verbal d'ouverture d'une succursale
dénommée« SIMON & CHRISTIANSEN COTE D'IVOIRE » en abrégé «
SC COTE D'IVOIRE » , en date du 08 Oct. 2021, il a été adopté les
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